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4. !B!Hwu!Q aux Hautes Parti08 CofbtCaCta.ntOS & la qUatri&Ue ConvOntim de 
osnbve, agissant conform&ment i l’article 1 de La Convention, de veiller h ce 
qu*Isfaël, puissance occupante, respacte la Convention en toutes circonstances; 

5. Fait sienne l’ld6e de convoquer une rbunion des Hautes Parties 
contractantes a la quatrlkae Conventlan de cmnbve & seraient examlnkw les mesures 
que celles-ci pourraient 6ventueltement prendre en vertu de la Convention; 

6. Décide de nrrmarr un CoQmlssalre (%mtbudaxan*) qui sera envoyi dans les 
territoires palestlnlens occup6s pour y suivre et observer la situation, avec le 
concours du personnel des Nations Unles qui y est station&, et fera rapport au 
Secrétaire qbnbral de l*Orqanlsatlon des Nations Unies et au cXmse11 de sécurité: 

7. w le Sacrbtalre qbndral de désiqner un Comnlssalre et de mettre à sa 
dlsPosltlcm le personne 1 dont 11 aura besoin pour s’acquitter de sa tache, ainsi 
que de rendre cœpte au Conseil, &ns un 46Laî d’un mis, de la suite du&e b Ia 
pr&sente r&solut Ion; 


